
Lisieux, le jeudi 21 mars 2024, 

La Ligue de Football de Normandie a été informée par M. le Procureur de la République ce 
mercredi 20 mars 2024 de la mise en examen d’un bénévole du District de Football de la 
Manche et de son placement sous contrôle judiciaire  avec l’obligation de ne pas exercer 
une activité impliquant un contact habituel avec des mineurs. 

Le Comité de Direction de la Ligue de Football de Normandie a par conséquent décidé de 
suspendre à titre conservatoire sa licence jusqu’au terme de la procédure engagée.


